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Le Sénat français publie régulièrement des documents de travail. Parmi ces
derniers, il existe une série de documents comparatifs étudiant les législations de
différents pays dans différents domaines. Un document comparatif a récemment
été publié concernant les législations de plusieurs pays dans les domaines des
instances de régulation dans le secteur des médias et de la déontologie des
programmes.

Les pays couverts sont l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie, les Pays-Bas et le
Royaume-Uni. Une section séparée fait brièvement référence aux dispositions de
la Directive "Télévision sans frontières" en rapport avec la protection des mineurs.

Sénat, Service des Affaires européennes, Les instances de régulation de
l'audiovisuel et la déontologie des programmes, 21 janvier 1997, N° LC.

http://www.senat.fr/lc/lc96-23/lc96-23_toc.html
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